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Traceur sur la rougeole 
Trajectoires d’intervention en contexte de rougeole (Màj : 2024-10-02) 

AXE 1 – Trajectoire AVIS ou APPEL À LA VIGILANCE  
Réception d’un AVIS OU APPEL À LA VIGILANCE en provenance de la DRSP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXE 2 – Trajectoire 
Demande de COLLABORATION DE LA DRSP pour intervenir auprès de personnes exposées  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AXE 3 – Trajectoire SUSPICION / DIAGNOSTIC DE ROUGEOLE dans un secteur d’intervention de l’organisation 
Avis important : Prendre note que la DRSP doit être informée de la présence d’une situation de suspicion de rougeole 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Jeunesse et activités de santé publique 

Diffusion externe 
- Répondants des Tables de quartier 
- Partenaires concernés de la 

communauté (ex. : pharmaciens 
communautaires). 

 

Diffusion interne 
- Affichage sur le 

babillard d’équipe. 
- Animation en SVO 
- ASI rend accessible 

aux autres acteurs 
(ex. : médecins, 
secrétaires). 

DRSP achemine 
le message à la 
directrice et à la 
coordonnatrice 
de santé 
publique. 

 

 

La directrice ou la 
coordonnatrice de 
santé publique s’assure 
de la diffusion du 
message dans les 24 h 
selon une liste de 
diffusion préétablie de 
gestionnaires. 

 

PCI (nouvel ajout) 

• PCI : Contactera les usagers exposés afin d’évaluer leur situation et les référer vers les 
services ambulatoires en CLSC dans les meilleurs délais 

• DRSP : Assurera la gestion de l’enquête auprès du « cas » 
• Service de l’administration de la santé au travail : Vérifiera le statut vaccinal des employés 

et procédera aux mesures de prévention et de retrait selon les différentes MADO et les 
recommandations de l’officier en prévention des infections. 

 

L’ASI de l’urgence achemine la 
liste des contacts des usagers et 
leurs accompagnateurs à la PCI 

DANS LES MEILLEURS 
DÉLAIS 

 
 

 

La secrétaire 
diffuse le 
message aux 
équipes 
médicales à 
travers le 
CIUSSS. 

 

La PCI publie les 
avis sur l’intranet 
du CIUSSS dans 
la section 
Prévention des 
infections. 
 

La PCI transmet 
le message à la 
secrétaire du 
directeur des 
services 
professionnels 
(DSP). 

 

La PCI reçoit les 
avis. 

Interventions : 
1. Laisser l’usager dans la salle de triage avec la porte fermée jusqu’à ce qu’une salle à pression 

négative soit identifiée. S’assurer que l’usager porte un masque de procédure. 
2. Installer l’usager le plus tôt possible dans une chambre d’isolement à pression négative en limitant 

ses déplacements. Apposer l’affiche de précautions aériennes. 
3. Évaluation médicale et, au besoin, consultation en microbiologie. Entente pour faire le signalement 

de la suspicion de rougeole à la DRSP (514 528-2400) 
 

Usager est retourné à la maison avec demande d’isolement 
volontaire et indication d’un retour d’appel du médecin pour 
informer des résultats de laboratoire, le cas échéant : 

Usager est hospitalisé avec mesures de protection. 
 

Absence de rougeole 

Confirmation de rougeole 

Au congé de l’usager 
hospitalisé (au besoin) 

Au besoin  
Voir document Corridors de service pour les 
urgences courantes de santé publique (MADO) 
pour les trajectoires de soins. 

 

3.1 
Situation qui se 

présente à 
l’urgence de 

l’hôpital HMR, 
HSCO et 
IUSMM 

Réception de la demande à l’accueil centralisé 
 (Numéro unique) 

Ligne partenaire : 
514 356-2226 

Télécopieur : 514 356-0637 
Accueilcentraliselteas.cemtl@ssss.gouv.qc.ca 

La demande de collaboration sera dirigée vers la chef d’administration de programmes des services ambulatoires du 
territoire concerné ou le cadre de garde si la chef est absente. Celle-ci coordonnera avec les directions concernées la 
mise en place des ressources en fonction de la situation ciblée. 

Voir document Corridors de service pour les urgences courantes de santé publique (MADO) pour les trajectoires de 
soins. 

 

Gestion des cas contacts : 
• L’ASI de l’urgence prépare la liste des usagers et leurs accompagnateurs présents au même 

moment dans la salle d’attente et jusqu’à 2 heures après le départ de l’usager confirmé ou 
suspecté. Valide leur statut vaccinal. Avise par téléphone le secteur PCI : 

HMR et HSCO : Chantal Bellerose (514 236-9374)  
IUSMM : Beatrice Solon (514 291-4436)  

Lorsque pas de réponse : Isabelle Tremblay (514 778-4194) 
• Prépare la liste des employés exposés et valide leur statut vaccinal. 
• La PCI avise le service de l’administration de la santé au travail: administration.sante. 

au.travail.cemtl@ssss.gouv.qc.ca 
• Le secteur prévention avise les chefs de service concernés  

mailto:Accueilcentraliselteas.cemtl@ssss.gouv.qc.ca
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2024-10-02 

Traceur sur la rougeole 
Trajectoires d’intervention en contexte de rougeole     (suite) 

AXE 3 – Trajectoire SUSPICION / DIAGNOSTIC DE ROUGEOLE dans un secteur d’intervention de l’organisation 
Avis important : Prendre note que la DRSP doit être informée de la présence d’une situation de suspicion de rougeole 

 

 

 

Si absence de médecin sur place : 
- Signaler à la chef de programme des services ambulatoires afin que 

celle-ci se réfère aux corridors de services établis pour les « 
Corridors de service pour les urgences courantes de santé 
publique post-exposition ».  
En cas d’absence de la CAP, signaler le cadre de garde (514 251-
3050)  

- Entente pour faire le signalement de la suspicion de rougeole à la 
DRSP (514 528-2400). 

- Port d’un masque recommandé pour le déplacement de l’usager 
exposé en voiture ou en taxi. 

 

3.2 
Situation qui 
se présente 
en CLSC ou 
en clinique 
externe de 

l’hôpital 
 

Gestion des cas contacts : 
- L’ASI ou l’infirmière prépare la liste des usagers 

et leurs accompagnateurs présents au même 
moment dans la salle d’attente et jusqu’à 2 
heures après le départ de l’usager confirmé ou 
suspecté. Valide leur statut vaccinal. Avise par 
téléphone le secteur PCI : 

 
HMR et HSCO :  

Chantal Bellerose (514 236-9374) 
IUSMM :  

Beatrice Solon (514 291-4436) 
 

Lorsque pas de réponse :  
Isabelle Tremblay (514 778-4194) 

- L’ASI ou l’infirmière prépare la liste des 
employés exposés. 

- Le secteur PCI avise le service de l’administration 
de la santé au travail : 
administration.sante.au.travail.cemtl@ssss.gouv.q
c.ca ainsi que les gestionnaires concernés. 

• PCI : Contactera les usagers exposés afin d’évaluer leur situation et les référer vers les 
services ambulatoires en CLSC dans les meilleurs délais 

• DRSP : Assurera la gestion de l’enquête auprès du « cas » 
• Service de l’administration de la santé au travail: Vérifiera le statut vaccinal des 

employés et procédera aux mesures de prévention et retrait selon les différentes MADO et 
les recommandations de l’officier en prévention des infections. 

L’ASI ou l’infirmière achemine la liste des contacts des usagers et 
leurs accompagnateurs à la PCI DANS LES MEILLEURS DÉLAIS 

Locaux d'isolement dans 
nos CLSC : 

HM : 1200 
RO : 113 
OG : 116 
SM : 123 
SL : 182-152 (pandémie)  
RDP : 103.2 
Est : 178 
Mercier : 172-B     

Si médecin sur place : 
Évaluation médicale dans les meilleurs délais et, au besoin, 
consultation en microbiologie. 
Entente pour faire le signalement de la suspicion de rougeole à 
la DRSP (514 528-2400) 

Hospitalisation requise de l’usager 
L’ASI ou l’infirmière signalera la suspicion/diagnostic de rougeole lors des 
démarches suivantes : 
1. Informera l’ASI de l’urgence (coordonnées dans le tableau à la fin du 
document) 
2. Sollicitera un transport ambulancier au 9-1-1 
3. La gestionnaire de l’hôpital receveur contactera la PCI de son centre : 

HMR et HSCO : Chantal Bellerose (514 236-9374) 
IUSMM : Beatrice Solon (514 291-4436)  

Lorsque pas de réponse : Isabelle Tremblay (514 778-4194) 
 

Absence de rougeole 

Confirmation de rougeole 

Retour de l’usager à la maison 
1. Demande d’isolement volontaire 
2. Attente d’un retour d’appel du médecin pour informer des résultats de 

laboratoire, le cas échéant : 

Interventions : 
1. Laisser l’usager dans la salle de consultation avec 

la porte fermée jusqu’à ce que la salle d’isolement 
soit accessible. S’assurer que l’usager porte un 
masque de procédure. 

2. Installer l’usager le plus tôt possible dans la salle 
d’isolement pré-identifiée pour ce profil de situation 
avec la porte fermée. Apposer l’affiche de 
précautions aériennes. 
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2024-10-02 

Traceur sur la rougeole 
Trajectoires d’intervention en contexte de rougeole     (suite) 

AXE 3 – Trajectoire SUSPICION / DIAGNOSTIC DE ROUGEOLE dans un secteur d’intervention de l’organisation 
Avis important : Prendre note que la DRSP doit être informée de la présence d’une situation de suspicion de rougeole 

 
 

 
Points de vigilance : 
 
Toujours valider avec la DRSP d’éventuelles situations de rougeole portées à votre attention afin de s’assurer de leur implication dans la situation ciblée et de confirmer la présence d’interventions que nous pourrions avoir à mettre en 
place. 
Coordonnées de la DRSP qui inclut aussi une précision pour l’accessibilité au service de garde à l’extérieur des heures d’ouverture : 514 528-2400  

 

Congé en période d’isolement  
- Suivre les directives de la DRSP 
- Surveillance des symptômes 

Contact à l’unité 
La PCI fera le lien avec la DRSP pour communiquer la période d’exposition établie et la liste des contacts. 

• PCI : Contactera les usagers exposés afin d’évaluer leur situation et les référer vers les services ambulatoires en 
CLSC dans les meilleurs délais 

• DRSP : Assurera la gestion de l’enquête auprès du « cas » 
• Service de l’administration de la santé au travail : Vérifiera le statut vaccinal des employés et procédera aux 

mesures de prévention et retrait selon les différentes MADO et les recommandations de l’officier en prévention 
des infections. 

3.3 
Situation qui se 

présente 
au cours d’une 
hospitalisation 

 

 

 
Gestion des cas contacts : 
 
- L'ASI prépare la liste des usagers et leurs 

accompagnateurs en contact avec l'usager. Valide leur 
statut vaccinal. Avise par téléphone le secteur PCI : 

HMR et HSCO :  
Chantal Bellerose (514 236-9374) 

IUSMM :  
Beatrice Solon (514 291-4436)  

Lorsque pas de réponse :  
Isabelle Tremblay (514 778-4194) 

- L'ASI prépare la liste des employés exposés. 
- Le secteur PCI avise le service de l’administration de la 

santé au travail : 
administration.sante.au.travail.cemtl@ssss.gouv.qc.ca 
ainsi que les gestionnaires concernés. 

Interventions : 
1. Limiter les déplacements de l’usager à même sa 

chambre d’hôpital. Mettre une affiche (précautions 
aériennes) sur la porte et la garder fermée. 

2. Diriger l’usager vers une chambre en pression 
négative (unité 401 pour IUSMM). 

3. Évaluation médicale et, au besoin, consultation en 
microbiologie. 

4. Entente pour faire le signalement de la suspicion de 
rougeole à la DRSP (514 528-2400). 

L’ASI ou l’infirmière 
achemine la liste des 

contacts des usagers et 
leurs accompagnateurs 

à la PCI DANS LES 
MEILLEURS DÉLAIS 

 

Absence de rougeole 
Retrait des mesures d’isolement 

 

Confirmation de rougeole 

Référence des usagers immunosupprimées vers les centres hospitaliers 
Si l’exposition est de 4 jours et moins et en journée : veuillez communiquer avec l’ASI de la médecine de jour, du lundi au vendredi de 7h à 18h, au 514 252-3400 poste 1412 

Si l’exposition est de 5 jours et plus / après 18h / fin de semaine et les jours fériés : veuillez communiquer avec l’ASI du 4AB au 514-252-3400 poste 6476 
2024-04-05 - Trajectoire IgIV.pdf 
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